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Gouvernement du Québec

Décret 1307-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant 
un mandat d’enquête sur la filière uranifère au Québec 
entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et les Cris 
du Québec ont convenu d’un projet d’entente concernant 
un mandat d’enquête sur la fi lière uranifère au Québec;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la première ministre, du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs, de la ministre déléguée aux Affaires autoch-
tones et du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à 
la Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvée l’Entente concernant un mandat 
d’enquête sur la filière uranifère au Québec entre le 
gouvernement du Québec et les Cris du Québec, dont le 
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la 

recommandation ministérielle du présent décret et dont les 
signataires seront, au nom du gouvernement du Québec, le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs, le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste et la 
ministre déléguée aux Affaires autochtones, agissant à 
cette fi n avec l’autorisation de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60848

Gouvernement du Québec

Décret 1310-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de madame Lucie 
Robitaille comme membre et présidente du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale

ATTENDU QUE l’article 89 de la Loi sur l’assurance 
parentale (chapitre A-29.011) institue le Conseil de gestion 
de l’assurance parentale;

ATTENDU QUE l’article 94 de cette loi prévoit que les 
affaires du Conseil de gestion sont administrées par un 
conseil d’administration composé de membres nommés 
par le gouvernement dont un président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 95 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement désigne parmi 
les membres le président du conseil d’administration;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 97 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 98 de 
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du 
conseil d’administration est comblée suivant les règles 
de nomination prévues à l’article 94 et pour la durée non 
écoulée du mandat du membre à remplacer;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 99 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de tra-
vail du président-directeur général;

ATTENDU QUE madame Geneviève Bouchard a été 
nommée de nouveau membre et présidente du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale par le décret 
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numéro 523-2012 du 23 mai 2012 pour un mandat venant à 
échéance le 3 septembre 2017, qu’elle a quitté ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE madame Lucie Robitaille, secrétaire générale et 
vice-présidente à la gouvernance et à l’administration, 
Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux, soit nommée à compter du 16 décembre 2013 
membre et présidente du conseil d’administration et 
présidente-directrice générale du Conseil de gestion de 
l’assurance parentale pour un mandat venant à échéance le 
3 septembre 2017, aux conditions annexées, en remplace-
ment de madame Geneviève Bouchard.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de madame Lucie 
Robitaille comme membre et présidente du 
conseil d’administration et 
présidente-directrice générale 
du Conseil de gestion de 
l’assurance parentale
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur l’assurance parentale (chapitre A-29.011)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Lucie 
Robitaille, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre et présidente du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale du Conseil de ges-
tion de l’assurance parentale, ci-après appelé le Conseil.

À titre de présidente-directrice générale, madame 
Robitaille est chargée de l’administration des affaires du 
Conseil dans le cadre des lois et des règlements ainsi que 
des règlements et des politiques adoptés par le Conseil 
pour la conduite de ses affaires.

Madame Robitaille exerce, à l’égard du personnel du 
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique 
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Robitaille exerce ses fonctions au siège du 
Conseil situé à Québec.

Madame Robitaille, cadre classe 4, est en congé sans 
traitement du ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 16 décembre 2013 
pour se terminer le 3 septembre 2017, sous réserve des 
dispositions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Robitaille reçoit un traitement annuel de 148 746 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame Robitaille 
comme première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 5.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Robitaille peut démissionner de la fonc-
tion publique et de son poste de membre et présidente du 
conseil d’administration et présidente-directrice générale 
du Conseil, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Robitaille consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.
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4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, madame Robitaille demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps madame 
Robitaille qui sera réintégrée parmi le personnel du minis-
tère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, au traitement 
qu’elle avait comme membre et présidente du conseil d’ad-
ministration et présidente-directrice générale du Conseil 
sous réserve que ce traitement n’excède pas le maximum 
de l’échelle de traitement des cadres classe 4 de la fonction 
publique.

5.2 Retour

Madame Robitaille peut demander que ses fonctions 
de membre et présidente du conseil d’administration et 
présidente-directrice générale du Conseil prennent fi n 
avant l’échéance du 3 septembre 2017, après avoir donné 
un avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, aux 
conditions prévues au paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Robitaille 
se termine le 3 septembre 2017. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre et pré-
sidente du conseil d’administration et présidente-directrice 
générale du Conseil, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le gou-
vernement ne nomme pas madame Robitaille à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale aux condi-
tions prévues au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 LUCIE ROBITAILLE  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

60849

Gouvernement du Québec

Décret 1311-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de treize membres et la 
désignation du président du Comité consultatif de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 23 de la 
Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale 
(chapitre L-7) prévoit que le Comité consultatif de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale est composé de 
dix-sept membres nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 23 de 
cette loi prévoit que quinze membres du Comité consul-
tatif sont nommés après consultation des organismes ou 
groupes les plus représentatifs des différents milieux 
concernés dont :

— cinq en provenance d’organismes ou de groupes 
représentatifs en matière de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale, dont au moins trois sont également 
des personnes auprès desquelles ces organismes ou ces 
groupes œuvrent;

— dix sont issus des milieux patronaux, syndicaux, 
municipaux, communautaires et des autres secteurs de 
la société civile;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 23 de 
cette loi prévoit que les deux autres membres du Comité 
consultatif sont issus du personnel de la fonction publique 
et n’ont pas droit de vote;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 24 de 
cette loi prévoit que le gouvernement désigne parmi les 
membres ayant droit de vote, une personne qui en assume 
la présidence;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit que les membres du Comité consultatif sont 
nommés pour un mandat d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les 
membres du Comité consultatif demeurent en fonction 
jusqu’à ce qu’ils soient nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 27 de cette 
loi prévoit que les membres du Comité consultatif ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement;
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